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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Jurafrage

Der Conseil du Jura Bernois (CJB), ein mit dem Sonderstatut gebildetes, gewähltes
Bernjurassisches Regionalparlament mit Kompetenzen in Kultur- und Bildungsfragen
reagierte Anfang Berichtjahr auf den Umstand, dass seit den nationalen Wahlen 2011
kein Vertreter des Berner Juras mehr im Bundesparlament sitzt. Damals war Jean-
Pierre Graber (svp) abgewählt worden. Der CJB forderte die Kantonalparteien auf,
Kandidierende aus dem Berner Jura für die nationalen Wahlen 2015 doppelt auf die
Wahllisten zu setzen. Das Berner Kantonsparlament hatte noch 2012 eine
Standesinitiative eingereicht, die eine Sitzgarantie für sprachliche Minderheiten
mehrsprachiger Kantone verlangt. Der Nationalrat gab der Initiative in der
Herbstsession keine Folge und auch die Staatspolitische Kommission des Ständerats
empfahl das Begehren zur Ablehnung. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.09.2013
MARC BÜHLMANN

In seiner Antwort auf eine Interpellation Graber (svp, BE) mischte sich auch der
Bundesrat in die Frage ein, ob die kommunalen Abstimmungen zu einem allfälligen
Kantonswechsel zeitgleich oder gestaffelt stattfinden sollen. Die Nachbargemeinden
von Moutier wollten eigentlich nur abstimmen, wenn Moutier sich für einen
Kantonswechsel ausspräche. Der Berner Grosse Rat hatte jedoch eine Motion
überwiesen, mit der eine zeitlich gestaffelte Abstimmung verhindert werden soll.
Graber wollte von der Landesregierung wissen, ob dieses Verbot gegen die
Gemeindeautonomie verstosse und ob eine Eventualabstimmung – die kleineren
Gemeinden sollten auch darüber befinden, ob sie einen Kantonswechsel wollten, falls
Moutier nein stimmen würde – rechtskonform sei. In seiner Antwort Ende August wies
der Bundesrat ausdrücklich darauf hin, dass das Verfahren noch nicht abgeschlossen
sei und diese Frage noch vom Berner Grossrat im Rahmen der Debatte um die
entsprechende Gesetzesänderung gelöst werden müsse. Im Prinzip sehe der Bundesrat
aber die Gemeindeautonomie auch mit einer gleichzeitigen Abstimmung nicht verletzt.
Zudem könne eine Eventualabstimmung durchgeführt werden, wenn die entsprechende
Frage präzis gestellt werde. In ihrer Antwort machte die Landesregierung gar einen
entsprechenden Vorschlag: "Wollen Sie, dass Ihre Gemeinde sich der Republik und dem
Kanton Jura anschliesst, wenn die Bürgerinnen und Bürger der Gemeinde Moutier sich
für den Übertritt ihrer Gemeinde in die Republik und den Kanton Jura entscheiden?"
Wenig erfreut über die "Einmischung des Bundesrates" zeigte sich der Bürgermeister
von Moutier, Maxime Zuber (BE, psa). 2

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 26.08.2015
MARC BÜHLMANN

Après une longue et intense campagne, Moutier dit oui au Jura. La campagne a été
ponctuée par plusieurs points de friction, dont ceux concernant l'avenir de l'Hôpital
prévôtois et les prises de position de son Conseil d'administration, les avantages et
désavantages d'un changement cantonal sur plusieurs aspects (fiscaux, culturels,
économiques, politiques, etc.), les opérations de séduction de la part des autorités des
deux cantons ainsi que les affiches – issues de l'UDC du Jura bernois opposé à un
changement cantonal – représentant un canton du Jura peuplé de rats ou de petites
souris, selon l'interprétation qu'en ont fait les deux camps. De par son importance
historique, le scrutin a bénéficié d'une surveillance accrue, afin d'éviter tout recours.
Malgré tout, le déroulement de la campagne et du scrutin ne souffre d'aucune
comparaison avec les plébiscites des années 70, ces derniers ayant été marqués par
des interdictions de rassemblement, des conflits avec la police, allant jusqu'à la
perpétuation d'attentats et poussant les autorités bernoises à envoyer les grenadiers
pour contrer les manifestants autonomistes. Ce relatif pacifisme de la part des deux
camps s'explique en partie par le travail de l'Assemblée interjurassienne (AIJ), créée en
1994 et chargée de faire coopérer les adversaires à la recherche de solutions à des
problèmes concrets, tout en évitant les conflits connus lors des votations précédentes.
Dick Marty (TI, plr), le président de l'AIJ, parle de cette campagne comme d'un bel
exemple de démocratie vécue, celle-ci s'étant déroulée de manière "tout à fait digne",
pour reprendre ses propos. Cette fois, de plus, les tensions se sont majoritairement
ressenties – nouvelles technologies obligent – sur les réseaux sociaux, où les sangliers
(pro-bernois) et les béliers (autonomistes) se sont attaqués par vidéos et messages

KANTONALE POLITIK
DATUM: 18.06.2017
KAREL ZIEHLI
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interposés, impliquant, par là même, la jeune génération dans la campagne.

Lors du scrutin de 2013, qui touchait à l'ensemble du Jura bernois, les Prévôtois avaient
majoritairement voté pour un rattachement au Jura (55% de oui) et, depuis 1982, les
citoyens ont systématiquement élu un maire autonomiste. Le Parlement de la ville est
également composé d'une majorité autonomiste et deux tiers du Conseil municipal est
issu de ce camp. Malgré tout, l'issue du nouveau scrutin n'était de loin pas certaine, les
antiséparatistes voulant faire parler les abstentionnistes de 2013 (77% de participation,
bien loin des 96% du 16 mars 1975). Avec une participation en nette hausse (89.7%) par
rapport à 2013, les antiséparatistes ont vraisemblablement réussi à mobiliser une partie
des leurs. En effet, à l'issue des résultats – délivrés à 17h17 après une longue attente due
à un recomptage technique – la différence entre les deux camps est passée de 389 voix
pour 2013 à 137 pour ce nouveau scrutin. Une différence qui reste toutefois en faveur
des autonomistes, qui, avec 51.72% d'avis favorables, gagnent ce scrutin historique.
2067 Prévôtois contre 1930 ont ainsi répondu oui à la question suivante: "Voulez-vous
que la commune de Moutier rejoigne la République et Canton du Jura?". Les 17
observateurs fédéraux – 10 de plus qu'initialement planifié – n'ont fait état d'aucune
irrégularité et ont validé ce résultat.
Peu après la proclamation des résultats, la présidente du gouvernement jurassien
Nathalie Barthoulot (JU, ps), a rejoint, avec le reste des ministres, l'Hôtel de ville de
Moutier pour souhaiter la bienvenue aux Prévôtois et assurer que les engagements pris
par le gouvernement, ainsi que par le Parlement, seraient tenus. Ce sont quelques 7660
habitants qui rejoindront le canton du Jura, soit une augmentation démographique de
10% pour ce dernier. En terme de surface, celui-ci gagnera 1960 hectares. 

La décision de la population prévôtoise pose de nombreuses questions, telles que celle
de la représentation du Jura bernois au sein du Conseil d'Etat et du Parlement du
canton de Berne. En effet, cette région perdant quelques 7000 de ses membres – soit
14% de la totalité de ses habitants – la question de la légitimité du statut spécial dont
elle bénéficie s'est posée. Pour rappel, douze sièges sont garantis pour les Jurassiens
de Berne au sein du parlement bernois, ainsi qu'un siège à l'exécutif cantonal. Malgré
tout, le porte-parole de ce dernier – Christian Kräuchi – a tenu à rassurer la population
concernée en affirmant que le siège de conseiller d'Etat lui étant réservé resterait
incontesté. Le seul conseiller national issu du Jura bernois, Manfred Bühler (udc, BE),
précise que cette garantie constitutionnelle est liée non pas à une langue, mais à un
territoire; la perte de 10% de la minorité linguistique francophone n'a donc pas
d'impact. Il souligne par ailleurs que le départ de Moutier doit être vu comme une
opportunité unique de renforcer la cohésion entre francophones du canton,
maintenant que les conflits entre loyalistes et autonomistes ont été en grande partie
réglés. 
La question du rôle que jouera Bienne – la première ville bilingue de Suisse – à l'avenir,
se pose également. La ville et son agglomération comptent quelques 25'000
francophones et gagneront, selon l'ancien conseiller national du Jura bernois Jean-
Pierre Graber (udc, BE), en influence dans la région après le départ de la plus grande
localité du Jura bernois. Il précise toutefois que, malgré son statut de capitale
culturelle et économique du Jura bernois, Bienne a peu de chances d'endosser le rôle
de capitale administrative de cette région, le reste des habitants du Jura bernois
voulant reprendre ce rôle des mains de Moutier. A cela, s'ajoute également la question
de l'inclusion de la population francophone de Bienne dans le statut spécial concernant
le siège du Conseil d'Etat réservé, pour l'heure, aux seuls habitants du Jura bernois (les
Biennois en étant exclus). Le député socialiste au Grand Conseil bernois Mohamed
Hamdaoui (BE, ps) a déposé une motion en ce sens au Parlement cantonal, afin d'y
inclure l'ensemble de la francophonie bernoise – spécialement maintenant que la
Question jurassienne est institutionnellement réglée – dans le but de protéger
l'ensemble de la minorité linguistique et non plus seulement réduire ce statut spécial à
un territoire. 

Finalement, la décision des Prévôtois influencera probablement également les deux
communes bernoises jouxtant Moutier – Belprahon et Sorvilier – qui voteront à leur
tour sur leur appartenance cantonale le 17 septembre 2017. Ceci mettra un terme au
processus – lancé en 2009 par l'Assemblée interjurassienne et avalisé par les deux
cantons en 2012 – qui consistait à laisser l'entier du Jura bernois voter sur son avenir
(votation de 2013), puis, dans un deuxième temps, les communes ayant voté
différemment du reste de la région. La fin de ce processus marquera également la fin
de l'AIJ. D'un point de vue institutionnel, la Question jurassienne trouvera ainsi son
terme, comme l'ont proclamé tant Dick Marty que la présidente de l'exécutif jurassien,
Nathalie Barthoulot. Mais d'un point de vue politique et émotionnel, celle-ci reste
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présente parmi les plus fervents autonomistes, comme le proclame le conseiller
national Pierre-Alain Fridez ou le Groupe Bélier, qui, quelques minutes après l'annonce
du résultat, défilait dans la rue en scandant "Jura Sud, Jura libre". 

Votation du 18 juin 2017

Participation: 89.72%
Oui: 2067 (51.72%)
Non: 1930 (48.28%)
Bulletins blancs: 45
Bulletins nuls: 16

Consignes de vote (sections du Jura bernois des partis suivants): 
- Oui: Parti socialiste autonome du Jura-Sud (PSA), divers courants autonomistes
- Non: UDC, PLR, PS, PBD, Parti évangélique, UDF, Vert'libéraux
- Liberté de vote: Les Verts 3

1) AB NR, 2013, S. 1402 f.; Bund und NZZ, 10.1.13; QJ, 4.5.13; BZ, 17.9.13.
2) LT, 28.8.15; Bund, 29.8.15; QJ, 4.9.15
3) "La question jurassienne. Avant et après la naissance du 23e canton Suisse" — Alain Pichard — Collection Le savoir suisse
— Presses polytechniques et universitaires romandes; Moutier décide de son appartenance cantonale - Tribune de Genève;
Taux de participation votation Jura bernois - 2013; QJ, 21.4.17; Exp, 28.4.17; LMD, 7.6.17; NZZ, 8.6.17; LT, 9.6.17; LT, 16.6.17; BZ,
LMD, LT, QJ, 19.6.17; LZ, QJ, TG, 20.6.17
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